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BURNEL. Mémoire de cet agent du Directoire aux Indes 

orientales; n.° 7, p. 18. 

c. 
CANAUX. Fixation des droits de navigation sur ceux de Loing 

et d'Orléans; n.° 24, p. 65. — Perception d'un droit de 
navigation sur le canal du Centre ( ci-devant Charolais ) ; 
n.° 153 , p. 527. 

CAP français. Admission au Corps législatif des représentans 
élus au Cap français pour l'an 4 ; n.° 155 . p. 527. — 
Validité des élections faites par l'assemblée électorale dudit 
lieu, pour l'an 5 ; n.° 156, p. 528. 

CAPITAINES. Sommes mises à la disposition du ministre de 
l'intérieur pour le paiement de celles dues aux capitaines 
des navires du Levant qui ont fourni des grains; n.° 61 , 
p. 235. 

CAYENNE. Annullation d'une nomination de députés au Corps 
législatif, faite par une soi-disant assemblée électorale tenue 
à Cayenne; n.° 12, p. 41. — Rapport sur la situation 
de cette colonie ; n.° 57 , p. 229. 

CERTIFICATS. Loi relative à ceux de résidence pour les paie-
mens à recevoir de la trésorerie ; n.° 68 , p. 267. — 
Autre sur le même objet; n.° 71 , p. 276. 

CHARLOTTE (LA). Lettre du ministre de la justice au consul 
des États-unis , relativement à la la confiscation du bâtiment 
de ce nom ; n.° 69, p. 267. 

CIRCULAIRES. Celle relative au paiement des sommes dues 
aux militaires pour complément de solde et de logement ; 
n.° 35, p. 82. — Autre concernant la distribution de 
l'étape en nature; n.° 45 , p. 91. — Concernant les juge-
mens des affaires de prises; n.° 53 , p. 224.— Concernant 
les passe-ports des matelots; n.° 120, p. 424. — Celle du 
ministre de la marine sur l'amélioration du sort des marins 
de tout grade; n.° 129, p. 477.— Concernant les passe-
ports à délivrer aux gens de mer ; n.° 134, p. 483.—. 
Aux marins de tous grades, concernant la journée du 
18 fructidor ; n.° 148 , p. 516. 

COLONIES. Message du Directoire sur la situation des colonies 
françaises ; n.° 4 , p. 9. — Débats concernant les colonies 
de l'île de France et de la Réunion; n.° 7, p. 18.— 
Message du Directoire sur la situation des colonies occi-
dentales ; n.° 14 , p. 42. — Notice des débats sur l'affaire 
des colonies ; n.° 46, p. 93. — Notice de la séance du 
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Conseil des Cinq-cents , relative à un message sur la si-
tuation des colonies ; n.° 78 , p. 288. — Débats relatifs à la 
colonie de l'île de France ; n.° 99 , p. 369.—Arrêté relatif à 
l'organisation de l'arme du génie dans les colonies; n.° 118, 

p. 415. 

CONFISCATION. Prorogation du délai fixé pour la confiscation 
des marchandises anglaises ; n.° 10 , p. 39. — Mode de 
partage du produit des confiscations pour contravention aux 
lois sur les douanes ; n.° 140 , p. 495. 

CONSEILS. Loi sur l'organisation des conseils d'administration 
des troupes de la République ; n.° 151 , p. 525. 

CONSPIRATION. Extrait de la loi contenant des mesures de 
salut public prises relativement à la conspiration royale ; 
n.° 147, p. 514. 

CONTESTATIONS. Arrêté concernant le jugement des 
contestations sur la validité des prises maritimes ; n.° 47. 
p. 193. 

CONTRAINTE par corps. Son rétablissement en matière civile; 
n.° 54 , p. 226. 

CORPS législatif. Annulation d'une nomination de députés au 
Corps législatif , faite par une soi-disant assemblée électorale 
tenue à Cayenne; n.° 12 , p. 41. — Tableau des députés 
nommés au Corps législatif par l'assemblée électorale de 
Saint-Domingue; n.° 20 , p. 55. — Admission au Corps 
législatif des représentant élus au Cap français pour l'an 5 ; 

n.° 155 , p. 527. 

CORRESPONDANCE. Établissement d'un mode pour faciliter la 
correspondance entre les ministres, &c.; n.° 17, p. 47. 

CRÉDIT. Message du Directoire par lequel il demande un 
crédit de 65,129,000 liv. pour le ministre de la marine; 
n.° 105 , p. 375. 

D. 
DÉCISIONS. Exécution provisoire de celles des ministres sur 

les actes des administrations centrales; n.° 112, p. 399. 

DÉDOMMAGEMENS. Loi relative à une pétition présentée par 
les députés de la prétendue assemblée électorale de Saint-
Domingue, tendant à obtenir des dédommagemens ; n.° 86, 
p. 317. 

DÉLAI. Prorogation de celui accordé pour se pourvoir contre 
les arrêtés des représentant du peuple en mission, et des 
comités de la Convention; n.° 125, p. 476. 

DÉNONCIATION. Réponse du ministre de la marine à une 
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dénonciation faite contre lui au Conseil des Cinq-cents ; 
n.° 93 , p. 346. 

DÉPENSES. Loi relative à l'aperçu des dépenses annuelles de 
la République; n.° 130, p. 479. 

DÉPORTÉS. Mode de paiement des secours accordés à ceux 
de la Corse , des colonies , &c. ; n.° 8 , p. 36.— Message du 
Directoire relatif aux déportés de Saint-Domingue; n.° 95 , 
p. 353. 

DÉPUTÉS. Annullation d'une nomination de députés au Corps 
législatif, faite par une soi-disant assemblée électorale tenue 
à Cayenne ; n.° 12 , p. 41.—Tableau des députés nommés 
par l'assemblée électorale de la partie française de Saint-
Domingue au Corps législatif; n.° 20, p. 55. — Fixation 
des frais de voyage des députés des colonies sortant du 
Corps législatif au 1.er prairial prochain; n.° 83, p. 315. 
— Loi relative à une pétition présentée par les députés 
de la prétendue assemblée électorale de Saint-Domingue, 
tendant à obtenir des dédommagemens ; n.° 86, p. 317. 

DESCENTE. Notice de la séance du Conseil des Cinq-cents , 
relative à la descente de plusieurs centaines de forçats sur 
les côtes d'Angleterre; n.° 40 p. 209. 

DESFOURNEAUX. Message du Directoire concernant les dé-
pêches envoyées au ministre de la marine par le C.en Des-
fourneaux ; n.° 111, p. 389. 

DOUANES. Loi relative à l'organisation du service des douanes ; 
n.° 64 , p. 237. — Mode de partage du produit des confis-
cations pour contravention aux lois sur les douanes; n.° 140, 
p. 495. 

DROITS. Rétablissement de droits d'entrée réduits par la loi 
du 12 pluviôse an 3 , n.° 2 , p. 2.—Fixation des droits 
de sortie de diverses marchandises; n.° 23, p. 58.— Loi 
qui fixe ceux de navigation sur les canaux de Loing et 
d'Orléans , n.° 24 ; P. 65. — Augmentation du droit 
d'entrée sur les tabacs venant de l'étranger ; n.° 63 , p. 235. 
— Extrait de la loi relative au droit de timbre; n.° 72, 
p. 276. — Perception d'un droit de navigation sur le canal 
du Centre ( ci-devant Charolais ) ; n.° 153 , p. 527. 

E. 

EMPLOYÉS. Totalité de leur traitement payé en numéraire ; 
n.° 15 , p. 44. — Fixation de la solde des employés civils 
et militaires de la marine; n.° 66, p. 242. 

ÉLECTIONS. Annulation de celles faites par une prétendue 
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assemblée électorale de Saint-Domingue ; n.° 59 , p. 233. — 
Validité des élections faites par l'assemblée électorale du 
Cap français , pour l'an 5; n.° 156, p. 528. 

ENFANS. Arrêté relatif à ceux de douze ans, qui prendront 
le service de mer ; n.° 56, p. 228. 

ÉQUIPAGES. Arrêté concernant le service des équipages en mer ; 
n.° 49, p. 213. — Lettre adressée au ministre de la justice, 
concernant les rôles d'équipages que tiennent les navires 
américains ; n.° 141 , p. 500. 

ESPAGNE. Arrêté concernant le transit par la France de di-
vers objets de commerce entre la Hollande et l'Espagne ; 
n.° 26 , p. 65. 

ÉTRANGERS. Mesures relatives aux passe-ports de ceux venant 
en France; n.° 18 , p. 50. — Dispositions additionnelles à 
ces mesures ; n.° 60 , p. 234. 

EXPORTATION. Loi qui permet celle de diverses marchandises ; 
n.° 23 , p. 58.— Peines contre l'exportation des grains ou 
farines ; n.° 55, p. 226. — Abrogation de la loi qui autorisait 
l'exportation du maïs, des haricots , et des féveroles ; n.° 157. 
p. 529. 

F. 

FARINES. Peines prononcées contre l'exportation des farines ; 
n.° 55, p. 226. 

FONCTIONS. Modification de différentes mesures relatives à 
la suspension de l'exercice des fonctions publiques; n.° 6. 
p. 18. 

FONCTIONNAIRES. Totalité de leur traitement en numéraire ; 
n.° 15 , p. 44. 

FONDS. Ceux mis à la disposition des ministres des relations 
extérieures et de la marine; n.° 41 , p. 85. 

FORÇATS. Notice de la séance du Conseil des Cinq-cents, re-
lative à la descente de plusieurs centaines de forçats sur 
les côtes d'Angleterre ; n.° 48 , p. 209. — Mesures pour 
l'arrestation des forçats évadés; n.° 74, p. 278. 

FOURNISSEURS. Loi qui prescrit l'emploi des ordonnances, 
délivrées aux fournisseurs de la République, pour le paie-
ment du service actuel et courant; n.° 38, p. 84. 

FOURNITURES. Fonds sur lesquels les commissaires de la tré-
sorerie sont autorisés à assurer le paiement des fournitures 
pour les armées de terre et de mer, pendant les mois de 
fructidor an 5 et vendémiaire an 6 ; n.° 124, p. 476. 
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FRAIS. Loi relative aux frais de voyage des députés des o onies 

sortant du Corps législatif au 1er prairial prochain n.° 83 , 
p. 315. 

FRETS. Manière dont seront acquittés ceux résultant de l'arres-
tation des bâtimens neutres ; n.° 5, p. 17. 

FULWARFKCPWITH. Lettre du ministre de la justice à ce consul 
général des États-unis d'Amérique ; n.° 69, p. 267. 

G. 

GARDE. Extrait de la loi concernant l'organisation de la garde 
nationale sédentaire ; n.° 131, p. 480. 

GENS de mer. Détermination provisoire de la solde des gens 
de mer de tout grade , embarqués sur les bâtimens de la 
République; n.° 51 , p. 218. — Fixation de cette solde en 
numéraire; n.° 91, p. 337. — Circulaire concernant les 
passe-ports à accorder aux gens de mer; n,° 134, p. 483. 

GOUVERNEMENT. Loi relative à une autorisation demandée par 
le Gouvernement batave, pour exporter des bois de cons-
truction qu'il a fait acheter à Bruxelles ; n.° 16 , p. 46. 

GRAINS. Peines prononcées contre leur exportation ; n.° 55. 
p. 226.— Loi relative à la circulation des grains dans 
l'intérieur de la République ; n.° 100, p. 372. 

GUIANE. Rappel des agens nommés pour la Guiane ; n.° 109, 
p. 388. — Autorisation au Directoire d'envoyer des agens à 
la Guiane française; n.° 113 , p. 401. 

H. 

HARICOTS. Abrogation de la loi qui en autorise l'exportation; 
n.° 157, p. 539. 

HOLLANDE. Arrêté concernant le transit pour la France de 
divers objets de commerce entre la Hollande et l'Espagne; 
n.° 26 , p. 65. 

I. 

ILE DE FRANCE. Débats relatifs à cette colonie ; n.° 99 , 
p. 369. — Lettre de l'assemblée coloniale de l'île de France 
au Corps législatif; n.° 129 , p. 438. 

ILE DE LA RÉUNION. Lettre de l'assemblée coloniale de cette 
île au Corps législatif; n.° 121 , p. 436. 

ILES DU VENT. Rappel des agens nommés pour ces îles; n.° 109, 
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p. 388. — Autorisation d'envoyer des agens aux îles du Vent; 
n.° 113 , p. 401. 

JUGEMENS. A quels tribunaux se fera l'appel des jugemens 
rendus par les anciens tribunaux des îles françaises ; n.° 32, 
p. 75. — Message relatif aux jugemens rendus en dernier 
ressort en matière de prises maritimes ; n.° 108, p. 381.—Loi 
additionnelle sur la manière de procéder au jugement des 
militaires; n.° 154, p. 527. 

L. 

LE RHERMITIER ; n.° 37, p. 84. 

M. 

MAÏS. Abrogation de la loi qui en permet l'exportation ; n.° 157, 
p. 529. 

MANDATS. Loi portant qu'ils n'auront plus cours forcé de 
monnaie entre particuliers ; n.° 28 , p. 71. 

MANIFESTE. Arrêté du Directoire concernant la remise des 
manifestes du chargement des navires neutres; n.° 133 , 
p. 482. 

MARCHANDISES. Prorogation du délai fixé pour la saisie et 
confiscation des marchandises anglaises ; n.° 10, p. 39.— 
Exportation et fixation des droits de sortie de diverses mar-
chandises; n.° 23 , p. 58.—Modification à la loi du 10 bru-
maire an 5, sur les marchandises anglaises; n.° 29, p. 71.— 
Notice de la séance du Conseil des Cinq-cents, relative aux 
marchandises anglaises ; n.° 30 , p. 73. — Lettre du ministre 
de la justice , concernant leur introduction ; n.° 138 , 
p. 489. — Message du Directoire , relatif aux marchandises 
anglaises qui sont introduites dans la République ; n.° 139, 
p. 491. 

MARCHÉS. Motion d'ordre faite au Conseil des Cinq-cents, sur 
un marché fait par le ministre de la marine; n.° 89, p. 322. 
— Réponse de ce ministre à la dénonciation faite contre lui 
au sujet de ce marché; n.° 93 , p. 346. 

MARINS. Circulaire du ministre, relative à ceux de l'armée 
navale ; n.° 148, p. 516. 

MATELOTS. Circulaire concernant les passe-ports à leur 
accorder; n.° 120, p. 424. 

MÉMOIRE. Celui des C.ens Baco et Burnel, agens du Directoire 
aux Indes orientales ; n.° 7, p. 18. 
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MESSAGES. Celui du Directoire sur la situation politique et 

commerciale des colonies françaises; n.° 4, p. 9 Autre 
sur la situation des colonies occidentales ; n.° 14, p. 42.— 
Sur la situation de Saint - Domingue , n.os 43 , 67 et 70 , 
p, 87, 249 et 275. — Notice de la séance, relative à un 
message du Directoire sur la situation des colonies ; n.° 78, 
p. 288. — Message concernant les dépêches envoyées au 
ministre de la marine par le C.en Raymond, commissaire aux 
îles sous le Vent; n.° 90 , p. 326. Sur la réponse du mi-
nistre de la marine à une dénonciation faite contre lui au 
Conseil des Cinq-cents ; n.° 93, p. 346. — Sur la situation 
de Saint-Domingue; n.° 98 , p. 355. — Message tendant à 
obtenir un crédit pour le ministre de la marine ; n.° 105 , 
p. 375. — Relatif aux jugemens rendus en dernier ressort 
en matières de prises maritimes; n.° 108, p. 381. — Concer-
nant les dépêches envoyées au ministre de la marine par 
le C.en Desfourneaux , commandant en chef l'armée du nord 
de Saint-Domingue ; n.° 111 ,p. 389.—Concernant plusieurs 
lettres écrites par les assemblées coloniales des îles de France 
et de la Réunion ; n.° 121, p. 426. —Relatif aux marchandises 
anglaises qui sont introduites dans la République; n.° 139, 
p. 491. 

MILITAIRES. Arrêté du Directoire qui enjoint aux militaires 
absens de rejoindre les armées ; n.° 33 , p. 76.— Suppression 
de l'étape en nature pour les militaires voyageant isolément ; 
n.° 34, p. 82. — Extension aux troupes d'artillerie de la 
marine des dispositions du décret qui enjoint aux militaires 
absens de rejoindre leurs corps; n.° 39, p. 84. 

MINISTRE. Arrêté du Directoire qui, pendant une mission du 
ministre de la marine , charge de son porte-feuille le ministre 
de l'intérieur ; n.° 11 , p. 40. 

N. 

NAVIGATION. Fixation des droits de navigation sur les canaux 
de Loing et d'Orléans; n.° 24, p. 65.— Arrêté concernant 
la navigation des navires neutres chargés de marchandises 
appartenant aux ennemis de la République; n,° 47, p. 193. 

NAVIRES. Mesures de sûreté prescrites pour l'admission des 
navires neutralisés , dans les ports de la République ; n.° 3 , 
p. 4. — A quel tribunal est renvoyée la connaissance des 
appels interjettés à l'occasion du navire suédois le Rhermitier; 
n,° 37, p. 84.— Arrêté concernant la navigation de navires 
neutres, chargés de marchandises appartenant aux ennemis 
de la République ; n.° 47, p. 193. —Autre concernant la 
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remise des manifestes du chargement des navires neutres ; 
n.° 133 , p. 482.— Lettre adressée au ministre de la justice, 
relative aux rôles d'équipages que tiennent les navires amé-
ricains ; n.° 141 , p. 500. 

NAUFRAGES. Loi relative à des individus naufragés, jugés par 
une commission militaire à Calais; n.° 128, p. 477. 

NÉGOCIATIONS. Loi relative à celles à faire par la trésorerie 
nationale et le Directoire; n.° 126, p. 477. 

O. 

OBLIGATIONS. Mode de paiement de celles contractées pos-
térieurement au 1.er janvier 1791 ; n.° 144, p. 509. 

OFFICIERS. Notice de la séance concernant des réclamations 
d'officiers de marine, non compris dans l'organisation; n.° 13 , 
p. 42.—Suppression de l'étape en nature pour les officiers ma-
riniers ; n.° 42, p. 86. — Solde des officiers mariniers de 
charpentage, calfatage et voilerie ; n.° 220.—Détermination 
provisoire du traitement de table des officiers embarqués 
sur les bâtimens de la République; n.° 52 , p. 222. — Solde 
des officiers de santé; n.° 79, p. 294.— Fixation pour le 
mois de prairial du traitement des officiers réformés; n.° 87, 
p. 319. — Fixation de la solde des officiers civils et militaires 
de la marine ; n.°. 91 , p. 337. —Notice de la séance relative 
à une réclamation d'un officier de marine; n.° 104, p. 374. 
— Concernant le traitement des officiers civils et militaires 
de marine ; n.° 119, p. 423.—Arrêté concernant le traite-
ment des officiers des colonies pendant leur séjour en France, 
lorsqu'ils n'auront pas été mandés par le ministre de la 
marine; n.° 12, p. 475.— Autorisation au Directoire de 
prononcer sur les réclamations formées par des officiers de 
marine qui prétendent avoir été dans l'impossibilité de satis-
faire à la loi du 12 février 1791 ; n.° 136, p. 489. — Cir-
culaire aux officiers de marine , relative à la journée du 
18 fructidor ; n.° 148, p. 516. — Traitement provisoire 
continué aux officiers réformés de terre et de mer ; n.° 152. 
p. 535. 

ORDONNANCES. Loi qui prescrit l'emploi de celles délivrées 
aux fournisseurs pour le paiement du service actuel et cou-
rant ; n.° 38, p. 84.— Lettre du ministre de la marine au 
Directoire exécutif, relative à la manière dont sont acquit-
tées par la trésorerie les ordonnances, de son département 
n.° 114, p. 402. 

OREILLE. Rapport fait au ministre de la marine par le 
C.en Oreille, commandant la corvette la Choquante ; n.° 58 , 
p. 231. 

ORGANISATION. 
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ORGANISATION. Loi relative à celle du service des douanes ; 

n.° 64 , p. 237. — Arrêté concernant l'organisation des états-
majors des armées navales ; n.° 81 , p. 295. — Concernant 
celle de l'arme du génie dans les colonies ; n.° 118 , p. 415, 
— De la garde nationale sédentaire ; n.° 131 , p. 480. — 
Loi sur l'organisation des conseils d'administration des 
troupes de la République ; n.° 151 , p. 525. 

OUVRIERS. Détermination de la paie des ouvriers de toute 
profession; n.° 50, p. 214. 

P. 

PAIE. Détermination de celle des ouvriers de toute profession 
n.° 50 , p. 214. 

PAIEMENT. Mode de paiement des secours accordés aux 
réfugiés et déportés de la Corse , des colonies, &c. ; n.° 8, 
p. 36. — Détermination du mode de paiement des pensions 
accordées aux veuves des officiers civils , militaires et de 
marine ; n.° 31, p. 74. — Arrêté du Directoire qui rend 
commun à la marine, celui du 24 pluviôse, relatif au paie-
ment de la solde; n.° 36, p. 83. — Sommes destinées au 
paiement de celles dues aux capitaines des navires du 
Levant qui ont fourni des grains; n.°61 , p. 235. — Loi 
relative aux certificats de résidence pour les paiemens à 
recevoir de la trésorerie nationale ; n.° 68, p. 267. — Arrêté 
concernant l'ordre des paiemens du trésor public ; n.° 116, 
p. 409.—Réglement pour l'exécution de l'arrêté qui fixe 
l'ordre des paiemens à faire par le trésor public ; n.° 117, 
p. 412. — Mode de paiement des obligations contractées 
postérieurement au 1.er janvier 1791 ; n.° 144, p. 509. 

PASSE-PORTS. Mesures relatives à ceux des étrangers venant 
en France ; n.° 18, p. 50. — Dispositions additionnelles à 
ces mesures; n.°60, p. 234.— Arrêté concernant les passe-
ports délivres par les ministres et envoyés des États - unis 
d'Amérique; n.° 62, p. 235. — Circulaire concernant les 
passe-ports des matelots; n.° 120 , p. 424. 

PAVILLON. Manière dont celui de la République française en 
usera envers les bâtimens neutres ; n.° 1 , p. 1. 

PENSIONNAIRES. Loi relative aux secours provisoires en faveur 
des pensionnaires non liquidés ; n.° 143 , p. 508. 

PENSIONS. Mode de paiement de celles accordées aux veuves 
des officiers civils et militaires de la marine; n.° 31 , p. 74. 
— Loi relative aux arrérages des pensions dus pour le second 
Tome VII. M m 
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semestre de l'an 4 ; n.° 40, p. 85. — Concernant les pensions 
de retraite dans l'enregistrement, les douanes et autres ser-
vices publics ; n.° 65 , p. 241. 

PLÉVILLE-LE-PELEY. Sa nomination au ministère de la marine ; 
n.° 123, p. 476. 

PORTE-FEUILLF. Arrêté du Directoire, qui pendant une mission 
du ministre de la marine , charge de son porte - feuille le 
ministre de l'intérieur ; n.° 11 , p. 40. 

POSTE. Extrait de la loi contenant un nouveau tarif pour la 
poste aux lettres ; n.° 19 , p. 51. 

POUDRES. Extrait de la loi rélative à leur exploitation , fabri-
cation et vente ; n.° 142 , p. 502. 

PRISES. Arrêté concernant le jugement des contestations sur 
la validité des prises maritimes ; n.° 47, p. 193. — Circu-
laire relative aux lenteurs apportées dans les jugemens des 
affaires de prise; n.° 53 , p. 224. — Mesures prescrites pour 
les prises faites sur les ennemis de l'Etat; n.° 88, p. 320. 
— Message relatif à la destination de celle faite par le 
capitaine Surcouf, sans être muni de lettres de marque ; 
n.° 106, p. 377. — Concernant les jugemens rendus en 
dernier ressort en matière de prises maritimes; n.° 108, 
p. 381.— Restitution des prises faites par le navire l'Emilie ; 
n.° 146 , p. 512. 

PROCLAMATION. Celle du Directoire exécutif, relative à la 
journée du 18 fructidor ; n.° 149, p. 517. 

PUISSANT. Discussion relative à une pétition de ce ci-devant 
ordonnateur à Toulon; n.° 94, p. 353. 

R. 

RAPPORT. Celui du C.en Marec sur la situation intérieure de 
Saint-Domingue; n.° 46, p. 93. 

RATIONS. Loi concernant celles de fourrages des troupes 
d'artillerie de la marine; n.° 92 , p. 345. 

RAYMOND. Message concernant les pièces adressées au ministre 
de la marine, concernant les îles sous le Vent; n.° 90 , p. 326. 

— Époque de la cessation de ses fonctions ; n.° 97 , 

p. 355. 
RÉCLAMATIONS. Celles de plusieurs officiers de marine non 

compris dans l'organisation; n.° 13 , p. 42. — Autorisation 
au Directoire exécutif de prononcer sur les réclamations 
des officiers de marine qui prétendent avoir été dans l'im-
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possibilité de satisfaire à la loi du 12 février 1791 ; n.° 1363 
p. 489. 

RÉFUGIÉS. Mode de paiement des secours accordés à ceux 
de la Corse et des colonies ; n.° 8 , p. 36. — Époque à 
laquelle les secours accordés aux réfugiés de Corse cesse-
ront d'avoir lieu ; n.° 75 , p. 279. — Loi relative aux 
secours accordés aux réfugiés des colonies ou autres ; 
n.° 132 , p. 481. 

RÈGLEMENT. Celui pour l'exécution de l'arrêté qui fixe l'ordre 
des paiemens à faire par le trésor public ; n.° 17 , p. 412. 

RENTES. Loi relative aux arrérages des rentes dûs pour le 
second semestre de l'an 4 ; n.° 40, p. 85. 

REPRÉSENTANS. Admission au Corps législatif de ceux élus 
au Cap français pour l'an 4 ; n.° 155 , p. 527. 

RESCRIPTIONS. Celles à délivrer aux différens fournisseurs 
porteurs des ordonnances des ministres; n.° 124, p. 476. 
— Échange des rescriptions destinées au paiement des dé-
penses. extraordinaires de la guerre et de la marine ; n.° 127, 
p. 477. 

ROCHAMBEAU . Sa distitution ; n.° 44 , p. 90. 
RÔLE. Lettre relative aux rôles d'équipages que tiennent les 

navires américains; n.° 141 , p. 500. 
ROUME. Époque à laquelle cet agent du Directoire à Saint-

Domingue cessera ses fonctions; n.° 97, p. 355. 

S. 

SAINT-DOMINGUE. Tableau des députés nommés au Corps 
législatif par l'assemblée électorale de cette colonie ; n.° 20 
p. 55. — Message relatif à la situation de Saint-Domingue ; 
n.° 43 , p. 87. — Annulation des élections faites par une 
prétendue assemblée électorale de cette colonie ; n.° 59 , 
p. 233. — Message relatif à cette île ; n.° 67 , p. 249. — 
n.° 70 , p. 275. — n.° 98 , p. 355 Notice sur la séance 
concernant les agens du Directoire à Saint- Domingue ; 
n.° 101 , p. 272. — Rapport de la loi qui autorise le 
Directoire à envoyer des agens à St.-Domingue ; n.° 103 , 
p. 373. — Autorisation au Directoire d'envoyer des agens 
particuliers à Saint-Domingue , n.° 110 , p. 388. — Message 
concernant les dépêches envoyées au ministre de la marine 
par le C.en Desfournaux , commandant en chef de l'armée 
du Nord de Saint-Domingue ; n.° 111 , p. 389. Notice 
de la séance sur cette île ; n.° 137, p. 489. 

M m 2 



(548) 
SAINT-LAURENT. Époque à laquelle cet agent du Directoire 

à Saint-Domingue cessera ses fonctions; n.° 97, p. 355. 
SAISIE. Prorogation du délai fixé pour la saisie des marchan-

dises anglaises ; n.° 10, p. 39. 

SALPÊTRES. Extrait de la loi relative à leur exploitation, 
fabrication et vente ; n.° 142 , p. 503. 

SECOURS. Mode de paiement de ceux accordés aux réfugiés 
et déportés de la Corse, des colonies, &c. ; n.° 8, p. 36. 
— Époque à laquelle ceux accordés aux réfugiés de la Corse 
cesseront d'avoir lieu ; n.° 74 , p. 279. — Loi relative aux 
secours accordés aux réfugiés et déportés des colonies ou 
autres; n.° 132 , p. 481. — Autre concernant les secours 
provisoires en faveur des pensionnaires non liquidés; n.° 143, 
p. 508. 

SÉQUESTRE. Loi portant que ceux des citoyens qui avant la 
prise de Toulon par les Anglais , étaient employés dans 
différentes armées de la République ou habitaient d'autres 
communes, qui n'ont jamais été portés sur aucune liste 
d'émigrés, et ne se sont point trouvés à Toulon à l'époque 
de la révolte , sont déchargés définitivement du séquestre, 
apposé sur leurs biens après la prise de cette commune par 
les Français; n.° 102, p. 373. 

SERMENT. Loi relative au serment qui sera prêté tous les 
ans, le jour correspondant au 21 janvier (v. s.) n.° 22. 

p. 57. 
SOLDE. Arrêté qui rend commun à la marine celui relatif au 

paiement de la solde ; n.° 36, p. 83. — Détermination 
provisoire de la solde des gens de mer de tout grade, em-
barqués sur les bâtimens de la République; n.° 51, p. 218. 
— Arrêté concernant la solde des employés civils , mili-
taires , &c. ; n.° 66 , p. 242. — Mode de paiement de celle 
des officiers de santé ; n.° 79 ; p. 294. — Rectification 
de l'article XII de la loi du 23 floréal relative à la solde 
des troupes ; n.° 80, p. 295.— Autres rectifications sur le 
même objet ; n.° 84, p. 316. — Loi relative à la solde des 
officiers et gens de mer ; n.° 91 , p. 337. 

SONTHONAX. Epoque à laquelle cet agent du Directoire à 
Saint-Domingue cessera ses fonctions; n.° 97, p. 355. 

SUBSISTANCES. Fonds spécialement destinés à assurer leur 
paiement; n,° 124, p. 476. 

SUCRES, Loi concernant la vente de ceux raffinés, actuelle-
ment en entrepôt ; n.° 73 , p. 277. 

SURCOUF, Message relatif à la destination des prises faites par 
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ce capitaine , sans être muni de lettres de marque ; n.° 106, 

p. 377. 
SURESTARIES. Mode d'acquittement des surestaries résultant 

de l'arrestation des bâtimens neutres ; n.° 5, p. 17. 

T. 

Tabacs. Droits relatifs aux droits d'entrée sur les tabacs 
venant de l'étranger ; n.° 63 , p. 235. 

TARIF. Extrait de la loi contenant un nouveau tarif pour la 
poste aux lettres; n.° 19 , p. 51. 

TIMBRE. Extrait de la loi relative à ce droit; n.° 72, 
p. 276. 

TOUSSAINT-LOUVERTURE. Copie d'une lettre de ce général 
de division , commandant en chef à Saint - Domingue ; 
n.° 27 , p. 67. 

TRAITÉ. Ratification de celui conclu entre la République 
française et le pape ; n.° 76 , p. 281. 

TRAITEMENT. Époque à laquelle sera payée en numéraire la 
totalité du traitement des fonctionnaires publics et employés; 
n.° 15, p. 44. — Détermination provisoire du traitement de 
table des officiers embarqués sur les bâtimens de la Répu-
blique ; n.° 52 , p. 222. — Fixation pour le mois de prairial 
du traitement des officiers réformés; n.° 87, p. 319. — 
Notice de la séance concernant le traitement des officiers 
civils et militaires de la marine ; n.° 119 , p. 423. — 
Arrêté concernant le traitement des officiers des colonies 
pendant leur séjour en France , lorsqu'ils n'auront pas été 
mandés par le ministre de la marine; n.° 122 , p. 475. — 
Traitement provisoire continué aux officiers réformés de 
terre et de mer ; n.° 152 , p. 525. 

TRANSIT. Arrêté concernant le transit par la France de divers 
objets de commerce entre la Hollande et l'Espagne ; 
n.° 26, p. 65. 

TRANSACTIONS. Loi relative à celles entre particuliers , an-
térieures à la dépréciation du papier - monnaie ; n.° 145 , 
p. 510. 

TRIBUNAUX. A quel tribunal sera porté l'appel des jugemens 
rendus par les anciens tribunaux des îles françaises; n.° 32, 
p. 75. 

TROUPES. Loi concernant les rations de fourrages des troupes 
d'artillerie de la marine ; n.° 92 , p. 345. 
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V. 

VEUVES. Mode de paiement des pensions accordées aux veuves 
des officiers civils et militaires de la marine ; n.° 31, p. 74. 

VLLLATE, Loi relative à ce général, n.° 95 , p. 353. 

FIN DE LA TABLE DU TOME SEPTIÈME. 



ERRATA 

DU SIXIÈME VOLUME. 

PAGES. N.os 

16. 18. DU 21 vendémiaire an 4, lisez du 20) 
18. 20. Churohman , lisez Churchman. 

20., 22. Delchevery , lisez Detcheverry. Du 27 vendémiaire , 
lisez du 26. 

49. 30. ( 1) De 1663 , lisez de 1689, 
59, 31. Les élémens de tactique et la manœuvre des grémens , 

lisez les élémens de statique, la manoeuvre et le 
grément. 

65. 32. De la cour nationale maritime , lisez de la cour martiale 
maritime. 

68. 32. Dont sept à cinq cents liv. , lisez dont huit; et quatre à 
trois cents liv. , lisez dont cinq. 

138. 41. Santhonax, lisez Sonthonax. 
145. 52. Du 15 brumaire an 4, lisez du 17, 
225. 84. Royer, lisez Rouyer. 
267. 105. Du 20 ventôse an 4 , lisez du 26. 
269. 106. 21 juillet 1792 , lisez 1793. 
270. 106. Ou riverain , lisez riverains. 
272. 106. Et aux élèves des gens de mer, lisez et aux levées 
275. 106. Parrilac , lisez Parrillac. 
277. 108. Du 23 ventôse an 4, lisez du 29. 
324. 126. Le 1.er floréal an 4, lisez le 13. 

362. 141. Mysiezsy , lisez Missiessi. 
393, 152. Delaloy , lisez Délecloy. 
452. 187. ans faire inscrire , lisez sans. 
455. 190. Du 21 vendémiaire , lisez du 23. 
463. Avant le n.° 198 , lisez ( N.° 197 bis ). Instruction sur 

le service et les fonctions du capitaine d'armes à bord 
des bâtimens de la République. Du 1.er brumaire an V. 

493. 215. Du 27 brumaire , lisez du 28. 
494, 216. Laborador, lisez Labrador. 

FIN DE L'ERRATA. 









BIBLIOTHEQUE SCHOELCHER 

8 0085702 




